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PROCES VERBAL COMITE DIRECTEUR  

FEDERATION FRANCAISE DE BASEBALL ET SOFTBALL 

Le 16 mars 2019, à Paris 
 

 

Membres présents : Christelle BONAVITA, Didier CANNIOUX, Fabien CARRETTE-LEGRAND, Olivier 

DUBAUT (Arrivé 10:50), Fabienne DUHOUX, François DULPHY, Frédéric GUERN, Tom NAGEL, Sylvain 

PONGE, Thierry RAPHET, Didier SEMINET. 

 

Membres absents : Frédéric BEAUVAIS, Vincent BIDAUT, Marie-Christine BINOT, Jean-Marie MEURANT, 

Paul NGUYEN, Pierre-Yves ROLLAND, Miriam ROMERO, Alain ROUCAN, 

 

Assistent également : Patrick TUGAULT, Stephen LESFARGUES, François COLLET, Elliot FLEYS, Alain 

NICOLAS (LAURA), Rémy STRAMANDINO (LBFC), Hervé LAPEYRE (LCVDL), Marc WILLIAMSON 

(LHDF), Mady BISSEY (LNA), Gérard CROS (LOCC), Corentin LE POULICHET (LBZH), Gilbert CAUCHY 

(LPDLL). 

 

 

I. Ouverture, Actualités,  

 

Il est constaté à 10h05 que 10 membres étant présents, le Comité Directeur peut valablement délibérer 

sous la présidence de Didier SEMINET.  

 

Le Président ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux présidents et présidente ainsi qu’aux 

représentants des Ligues qui assistent à ce Comité Directeur. 

 

Le Président tient à mentionner la richesse des échanges, lors de la réunion d’hier, sur la construction 

d’un plan de développement fédéral partagé avec les organes déconcentrés dans le cadre de la réforme de 

la gouvernance du sport et de la création de l’agence nationale. 

 

 

II. Ordre du jour 

 

Le Secrétaire Général rappelle l'ordre du jour :  

 

• Ouverture, Actualités, 

• Approbations des P.V., 

• Commissions,  

• D.T.N., 

• Contestations, Réclamations, Protêts, Discipline, 

• Vie du siège, 

• Vie Fédérale, 

• Assemblée Générale, 

• Divers. 

 

Le Comité Directeur valide l’ordre du jour à l’unanimité. 
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III. Approbations des P.V. 

 

Le Comité Directeur valide à l’unanimité les procès-verbaux de la réunion du Comité Directeur du 9 

février 2019 et du Bureau Fédéral du 28 février 2019. 

 

 

 

IV. Commissions 

 

Commission Fédérale Scorage et Statistique 

Le Comité Directeur confirme que les opérateurs de saisie ne peuvent dans le cadre de cette mission 

bénéficier de l’exemption des charges prévue pour les juges de table (scoreurs). En conséquence pour 

pouvoir prétendre à ces indemnités, l’opérateur de saisie devra avoir le statut d’auto-entrepreneur et 

déclarer ces indemnités à l’administration fiscale. 

 

Commission Nationale Sportive Softball 

Le Comité Directeur nomme Paul NGUYEN représentant fédéral pour le Challenge de France de Softball 

féminin qui se tiendra du 8 au 10 juin à Grenoble. 

Le comité Directeur valide les calendrier prévisionnels de Division 2 Softball féminin et Softball masculin 

présentés par la commission. 

 

Commission Nationale Sportive Baseball 

Le Comité Directeur valide le PV02 du 27 février 2019 de la Commission Nationale Sportive Baseball. 

 

Scorage et Statistique 

Une dérogation est accordée par le Comité Directeur aux scoreurs dont les noms suivent pour officier sur 

des matchs où le grade requis est SF3. : 

- Ludivine BURBA (101330) de Montpellier, 

- Myriam LE PAPE (072290) de Valenciennes, 

- Suzanne GROSSMANN (078313) d’Ermont, 

- Colette GONIOT (017106) de Thiais, 

- Claire LAROSE (088225) de Colombes, 

- Anissa TALEB (091656) de Vauréal. 

Les scoreurs ont validé la partie théorique de l’examen, les passages des parties pratiques s’effectueront 

en cours de saison. 

 

Commission Nationale Arbitrage Baseball 

A la demande de la commission, du fait de l’organisation et de la géographie des championnats 2019, le 

plafond des indemnités kilométriques est relevé pour les arbitres en mission de 210€ à 250€.  

Les indemnités d’hébergement seront pour ces mêmes personnes examinées au cas par cas par le Trésorier 

Général sans toutefois excéder 70€. 

 

France Cricket 

Conformément à l’article 10 de la convention signée entre France Cricket et la Fédération, France Cricket 

fait part de la signature de deux conventions avec un tiers (ABINA-IT) pour fournir des services 

informatiques à France Cricket pour la gestion de son infrastructure et des compétitions officielles. 

Ces informations ont été communiquées aux clubs de cricket lors de l’Assemblée Générale de France 

Cricket. 

Le Comité Directeur prend note de la signature de ces conventions. 

 

Arrivé d’Olivier DUBAUT, le nombre de votant passe à 11. 

 

 

V. DTN 

 

Le DTN informe les membres du comité directeur de la situation des sportifs inscrit sur la liste des SHN 

qui doivent remplir les obligations du suivi médical réglementaire (SMR).  

 

La CF Médicale et la DTN suivent avec attention la régularisation du SMR.  

 

Le DTN annonce la nomination officielle de Céline LASSAIGNE comme manager de l’Équipe de France 

de Softball féminin. 
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Le DTN partage avec les membres du comité directeur les différentes actions de la direction technique 

nationale, à savoir : 

- Mise en place des week-ends de détection sur les Ligues Régionales Grand-Est, Bretagne et 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

- Participation à la journée « Lance avec les stars » avec la ligue Auvergne-Rhône-Alpes 

- Organisation par l’INFBS du colloque des entraîneurs de softball à Boulouris avec la 

présence de Toshihiro KURIYAMA, Yuka SUZUKI et Sayuri YAMANE dans le cadre de 

la coopération JSA-FFBS. 

- Camp MLB du 22 au 26 avril 2019 avec 60 athlètes sélectionnés des catégories 15 ans et 

moins, 18 ans et moins et 19 ans et plus. 

 

 

VI. Demandes, Contestations, Réclamations, Protêts, Discipline, 

Le Secrétaire Général fait part au Comité Directeur de la réception d’un courrier en provenance du 

Défenseur des Droits et concernant la même demande précédemment émise auprès de la Fédération par 

un joueur européen évoluant dans notre championnat.  

Les explications orales données concernant l’évolution de nos règlements et l’absence de limitation de 

présence et de positions des joueurs européens et ceux dont les pays ont signé des accords avec l’UE ont 

reçu l’approbation de l’interlocuteur. 

 

Demande de Franck LAUTIER 

Demande de Franck LAUTIER pour participer comme arbitre à la XVI World Men’s Championship, 

Prague, Czech Republic, June 13 – 23, 2019  

Le Bureau Fédéral décide : 

- D’accorder cette demande en précisant que les frais de déplacement ne seront pas à la charge de la 

Fédération. 

 

Demande du club de Doles 

Le Comité Directeur valide la demande du Titans Baseball Softball Club (039006) de Doles afin 

d’accueillir les 17/03, 14/04, 31/04 et 05/05 des joueurs non-licenciés d’un club en cours de formation à 

Lons-le-Saunier. Les joueurs non licenciés devront être couverts par une assurance et posséder un 

certificat médical de non contre-indication à la pratique du Baseball. 

 

Demande du club des Royals Rooster 

À la suite de l’avis positif de la CNSB et conformément à l’article 32.02.01 des RGES Baseball 2019, le 

Comité Directeur, constatant que le club respecte les conditions de l’article 32.02.02 des RGES Baseball 

2019, valide la demande de dérogation émise par le club Royals Roosters Baseball et Softball Club 

(095025) pour lui permettre d’utiliser un nombre de joueurs mutés supérieur à la limite prévue à l’article 

32.01.01 des RGES Baseball 2019. Ce nombre ne pourra être supérieur à 5. Le championnat considéré 

est le championnat de baseball départemental du val d’Oise. 

 

Suivi Médical Règlementaire 

Le Comité Directeur accorde pour l’année 2019 une dérogation sur la date limite de remise des dossiers 

pour les athlètes qui ont pris des rendez-vous auprès des différents spécialistes. La date de remise des 

dossiers pour ces athlètes est portée au 30 avril. 

Les athlètes actuellement à l’étranger pour raisons professionnelles, scolaires ou universitaires ont 

également une dérogation de date jusqu’à leur retour sur le territoire national. 

 

Demande d’un accord de principe pour un futur club de cricket 

Un club potentiel de cricket de la région Grand-Est (Strasbourg) demande du fait de l’absence d’offre de 

jeux dans cette région de pouvoir en cas d’affiliation jouer dans le championnat régional de cricket du 

Bade-Wurtemberg. 

Le Comité Directeur décide que le jour où le club sera affilié à la Fédération avec des licences en règles, 

la Fédération autorisera le nouveau club à jouer dans le championnat  régional de cricket allemand du 

Bade-Wurtemberg. 

 

Demande du Paris Université Club (075003) 

Le Paris Université Club (075003) demande une révision des indemnités de formation concernant trois 

jeunes pôlistes au motif qu’un club formateur n’existerait plus. 

Le Comité Directeur après avoir écouté l’argumentaire du président de la Commission Fédérale de la 

Règlementation et en avoir débattu décide de ne pas valider la demande du Paris Université Club (075003) 

(10 voix contre la révision des indemnités – Olivier DUBAUT demande à ne pas prendre part au vote). 
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VII. Vie du siège 

 

World Baseball Children Fair 

À ce jour 10 enfants (6 garçons et 4 filles) présentés par leur Ligues sont candidats : 

 

Ligues Garçons Filles 

Auvergne Rhône Alpes Julian RETORE (097517) Louvianna DI RIENZO (100552) 

Bretagne Ayden GÉNOT (094042) Léna JOSEPH (099750) 

Hauts de France Tristan RAU (096336)  

Île de France  Ea LEIALOHA (097564) Justine POURET (097335) 

Normandie Martin LEULIER (092898) Elsa HARNIEH (108492) 

Occitanie Thibaut DUROUX (099706)  

 

Le tirage au sort sera effectué au cours de l’Assemblée Générale de ce jour. 

 

**** Ajout fait après le Comité Directeur et le tirage au sort de l’Assemblée Générale *** 

Au cours de l’après midi du samedi 16 mars, le tirage au sort a désigné pour partir au Japon dans le cadre 

de la WCBF : 

- Louvianna DI RIENZO (1000552) LAURA Les Dragons de Villefontaine (038003) 

- Léna JOSEPH (099750) LBZH Hawks Baseball & Softball (035002) 

- Thibaut DUROUX (099706) LOCC Montpellier Baseball Université Club "Barracudas" (034001) 

- Ea LEIALOHA (097564) LIDF Paris Université Club (075003) 
- Elsa HARNIEH (108492) LNOR Wallabies de Louviers Val de Reuil Le Vaudreuil (027004) 

Remplaçant en cas de désistement d’un des tirés au sort ci-dessus 

- Tristan RAU (096336) LHDF Les Korvers de Dunkerque (059001) 

****** 

 

 

VIII. Vie Fédérale 

 

Affiliations 

Le Bureau Fédéral valide l’affiliation définitive du club « LES JACKALS BASEBALL, SOFTBALL » 

Président Gauthier DUBOIS siège social 12, rue Frédéric Petit 80000 Amiens, numéro d’affiliation 

080006, 

 

Le courrier RAR envoyé au président des Tomcats des Hauts de France à la demande du Bureau Fédéral 

n’a à ce jour reçu aucune réponse. Le Comité Directeur pourra examiner une nouvelle demande si le club 

adopte les statuts types de la Fédération 

 

Changement de nom 

Le club New Pierrefitte (093024) demande de changer son nom en « PFC SARCELLES ». Le Comité 

Directeur valide cette demande. 

 

Ententes 

Le Comité Directeur valide les ententes suivantes : 

- Entente Pumas-Becùts (Pau Pumas (064001) / Becuts Baseball Softball Club (040004) / 

Corsaires d'Andernos les Bains (033018)), championnat régional 12U Baseball Nouvelle 

Aquitaine, droits sportifs Pau Pumas (064001), 

- Entente Pumas-Becùts (Pau Pumas (064001) / Becuts Baseball Softball Club (040004)), 

championnat régional 15U Baseball Nouvelle Aquitaine, droits sportifs Pau Pumas (064001), 

- wildcats (Baseball Club des Hauts de Seine "WildCats" (092020) / Paris Université Club 

(075003)), championnat régional 9U Baseball Île de France, droits sportifs Baseball Club des 

Hauts de Seine "WildCats" (092020), 

- PUC (Paris Université Club (075003) / BAT Paris (075014) / BK Paris Softball Club 

(075026)), championnat régional 20+ Softball masculin Île de France, droits sportifs Paris 

Université Club (075003), 

- Montigny Baseball (Montigny Baseball Les Cougars (078011) / Ermont Baseball Club 

(095006)), championnat régional 18U Baseball Île de France, droits sportifs Montigny 

Baseball Les Cougars (078011), 
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- Les Jimmer's de SAINT-LO (Les Jimmers de Saint Lô (050002) / Lynx Baseball Softball Club 

de Valognes (050011)), championnat régional 15U Baseball Normandie, droits sportifs Les 

Jimmers de Saint Lô (050002), 

- PUC (Paris Université Club (075003) / The Little Mice de Le Thillay (095014)), championnat 

régional 20+ Softball féminin Île de France, droits sportifs Paris Université Club (075003), 

- BEAUCAIRE CHEVALIER (Les Chevaliers de Beaucaire (030003) / Alligators Nîmes 

Baseball Club (030015)), championnat régional 15U Baseball Occitanie, droits sportifs Les 

Chevaliers de Beaucaire (030003). 

 

Rattachement 

Le Comité Directeur valide le rattachement de l’équipe 19+ du club de Nantes Atlantique Baseball 

(044004) dans le championnat régional de la Ligue BRETAGNE de Baseball, Softball et Cricket 

(910006) 

 

Tournois 

Le Comité Directeur valide les tournois suivants : 

- Tournoi 9U – Beeball En Seine (Baseball) ouvert aux licenciés 9U et 6U dernière années 

organisé par le Baseball Club des Andelys (027001) le mercredi 1er mai 2019. 

- Battle of the Eagles (Baseball) ouvert aux licenciés 12U organisé par Cavigal de Nice (006022) 

et accueillant des équipes étrangères les 20 et 21 avril 2019. 

- Tournois R2 de Valenciennes (Baseball) ouvert aux licenciés 18U et 19+ organisé par Baseball 

Club de Valenciennes (059008) les 16 et 17 mars 2019. 

 

 

IX. Assemblée Générale 2019 

 

Le Comité Directeur décide de la date du samedi 13 avril pour la tenue des nouvelles assemblées générales 

extraordinaires et ordinaires si le quorum n’est pas atteint aux assemblées générales de ce jour. 

 

X. Divers 

 

Le Président fait le point devant les membres du Comité Directeur, les présidents de Ligue ou leurs 

représentants sur les dernières décisions concernant Paris 2024. 

Après débat, le Comité Directeur, n’étant pas satisfait des réponses données à la Fédération par les 

différentes instances, donne mandat au Président SEMINET d’agir au mieux pour obtenir les réponses 

attendues sur le non choix du Baseball-Softball aux Jeux Olympique de Paris 2024. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 13h00.  

 

De tout ce que dessus, le présent procès-verbal a été dressé par le Secrétaire Général. 

 

 

Didier SEMINET 

Président 

 Thierry RAPHET 

Secrétaire Général 

 

 

 


